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Annexe 7 

Feuilles de plateaux et/ou présences manquantes 
 

Catégorie U7 

• Samedi 4 octobre plateau à Paron / amende 5.25 (30 €) au club de Paron pour non-envoi de 
feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 
 

• Samedi 4 octobre plateau à Gurgy / amende 5.25 (30 €) au club de Charbuy Fleury pour non-
envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant) 

 
Catégorie U9 

• Samedi 27 septembre plateau à Cerisiers / amende 5.25 (30 €) au club de Sens FC pour non-
envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant) 
 

• Samedi 27 septembre plateau à Ravières / amende 5.25 (30 €) au club de Chablis pour non-
envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant) 

 
• Samedi 27 septembre plateau à Sens FP / amende 5.25 (30 €) au club de Sens Jeunesse pour 

non-envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant) 
 

• Samedi 4 octobre plateau à Champs sur Yonne / amende 5.25 (30 €) au club de Champs sur 
Yonne pour non-envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 

 
• Samedi 4 octobre plateau à Charbuy / amende 5.25 (30 €) au club d’Auxerre Stade pour non-

envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant) 
 

• Samedi 11 octobre plateau à Sens FC / amende 5.25 (30 €) au club de Sens FC pour non-envoi 
de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 
 

Catégorie U11 

• Samedi 27 septembre plateau à Sens SC / amende 5.25 (30 €) au club de Sens SC pour non-
envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 
 

• Samedi 27 septembre plateau à Charbuy / amende 5.25 (30 €) au club de Charbuy pour non-
envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 
 

• Samedi 27 septembre plateau à Champs sur Yonne / amende 5.25 (30 €) au club de Champs 
sur Yonne pour non-envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 

 
• Samedi 4 octobre plateau à Avallon / amende 5.25 (30 €) au club d’Avallon FCO pour non-

envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 
 



DISTRICT de L’YONNE de FOOTBALL  2 
  

• Samedi 4 octobre plateau à Tonnerre / amende 5.25 (30 €) au club de l’UF Tonnerrois pour 
non-envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 

 
• Samedi 11 octobre plateau à St Florentin / amende 5.25 (30 €) au club de l’Entente 

Florentinoise pour non-envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 
 


